
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

ENTRE 

POUR LE QUÉBEC : 

L'ORDRE PROFESSIONNEL DES TECHNICIENS ET 
TECHNICIENNES DENTAIRES DU QUÉBEC 

ET 

POUR LA FRANCE : 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ET 

L'ASSEMBLÉE PERMANENTE DES CHAMBRES 
DE MÉTIERS ET DE L' ARTISANAT 






























